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PROCÈS-VERBAL – CONSEIL D’ADMINISTRATION ORDINAIRE 

MERCREDI 21 AOUT 2024 À 18 H– EN LIGNE 
 

Sont présent·e·s les membres du conseil d’administration suivants : 
 
Xavier-Philippe Légaré Médicine  
Crésence Tasong   Épidémiologie 
Patrick Tsafack Pharmacie 
Ingrid Avila Tiomo Sciences de l’administration 
Alphonse Sewanou Sciences infirmières  
Cynthia Mbuya  
Carelle Tetsa Njuikou 
Pape Masamba 
Marie Cyrienne-Dussault 
 
 
 

Médecine  
Sciences sociales 
Sciences sociales 
Pharmacie 

 
 

 
 
Sont présents les membres du comité exécutif suivants : 
 
Steeve Mayoulou  
Claude Kondo Tokpovi 
Joanna Mbuya 
Linda Wong 
Danielle Yao 
Salimatsou-Imaël Tounkara 
                                                          

Président 
Coordinateur aux affaires institutionnelles  
Coordonnatrice à la recherche 
Coordonnateur aux affaires externes 
Coordonnatrice aux affaires pédagogiques 
Coordonnatrice aux affaires internes et associatives 
 

 
 
Sont présent·es les observateur·trices suivant·e·s : 
 
Xavier-Philippe Légaré 
Nicolas Bissemi 
Ali Mohamed Ouattara Danhin 
Simon Rodrigue Ngos 
Derrick Thaciano Cakpo 

 
Président d’assemblée 
Candidat au CU et à la FESP 
Candidat à la coordination aux affaires financières 
Candidat au CA 
Invité sur le mandat de restructuration de l’AELIES. 
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1. Vérification du quorum et ouverture de l’assemblée 

Vénunyé Claude Kondo Tokpovi constate le quorum à 18 h 36. 

 

Résolution CA-2024-08-21/01 

Proposée par :  Patrick    

Appuyée par : Cynthia   

Que soit ouvert le conseil d’administration de l'ÆLIÉS du 21 août 2024. 

Pas de demande de vote 

Proposition adoptée à l’unanimité 

 

2. Nomination de la présidence et du secrétariat d’assemblée 

 

Résolution CA-2024-08-21/02 

Proposée par : Ingrid  

Appuyée par : Carelle 

Que soit nommé président d’assemblée Xavier-Philippe et que Vénunyé Claude Kondo Tokpovi 
soit nommé secrétaire d’assemblée. 

Pas de demande de vote 

Proposition adoptée à l’unanimité 

 

3. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

 

Résolution CA-2024-08-21/03 

Proposée par : Carelle  

Appuyée par : Crescence 

 

Amendement et ajout des points.  

Proposition de l’ajout du Budget annuel de l’ALIES 

Proposée par : Alphonse   

Appuyée par :  Cynthia 

Que soit adopté l’ordre du jour du 21 août 2021 

Pas de demande de vote 

Proposition adoptée à l’unanimité 
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4. Lecture et adoption du procès-verbal du CA du 08 mai et 12 juin 2024 

 

Résolution CA-2024-08-21/04 

Proposée par : Créscence   

Appuyée par : Carelle 

Que l’ordre soit adopté le PV en date du 08 mai 2024. 

Pas de demande de vote 

Proposition adoptée à l’unanimité 

 

 

Résolution CA-2024-08-21/05 

Proposée par : Créscence    

Appuyée par : Carelle   

Que soit adopté le PV du CA en date du 12 juin 2024. 

Adoption du PV du CA en date 12 juin 2024 : renvoie pour le prochain CA 

Les raisons sont les suivantes : 

• Le nom du président du CA en date du 12 juin absent du PV 

• Marie-Cyrenne est absente au CA du juin mais est présente dans la liste des participants. 

 

Alphonse rappelait que concernant l’élection de Sana, il y a un point ou Sana demandait à 
recevoir les explications de sa non-élection.  

Xavier-Philippe répondant en précisant que c’est un point en huis clos et on ne peut pas 
mentionner une raison. 

 

5. Ressources humaines 

5.1. Absence au CA 

Il a été constaté que Tom Lochot et Julien Fréchette étaient absents au CA. 

5.2. Nomination au CA 

Nomination de Rodrigue sur le CA 

Présentation 

Il est étudiant à la maitrise en sciences éducatives et vient de la faculté des sciences de 
l’éducation (FSE). C’est dans la continuité de son implication, étant donné qu’il s’est déjà engagé 
à l’ACCESSE.  Pour lui, il s’agit d’avoir un engagement un peu plus élevé que la faculté. 



Procès-verbal du conseil d’administration ordinaire du 21 août 2024 de l’Association des étudiantes et 
des étudiants de Laval inscrits aux études supérieures. 

 

CONSEIL D’ADMINISTRATION   5 
 

Patrick expose un souci : il demande à Rodrigue s’il va s’impliquer au CA ou il va prendre une 
position.  Pour lui, c’est vraiment agaçant que lorsqu’on se réunit pour le CA, on ne voit pas les 
administrateurs.  

Rodrigue rassure le CA qu’il s’agit vraiment d’une réelle implication et rappelle qu’il y a eu de 
gros changements au niveau de l’ACCESSE parce que c’est lui qui les a initiés. Il considère que 
c’est d’abord une question d’engagement pour la cause étudiante et il faut apporter de 
ressources pour faire avancer l’AELIES. 

Cynthia demande ce qu’il compte apporter au CA et demande s’il a déjà des comités ou il 
envisage déjà d’y être. 

Rodrique précise qu’il savait déjà qu’en tant que membre du CA qu’il devrait s’impliquer dans 
les comité et qu’il est conscient de cela mais il voudrait faire le tour des comités pour faire un 
choix. 

 

Résolution CA-2024-08-21/14 

Proposée par : Alphonse   

Appuyée par : Cynthia 

Que Simon Rodrigue Ngos rejoigne le Conseil d’administration de l’AELIES 

Pas de demande de vote 

Proposition adoptée à l’unanimité 

 

5.3. Rapport mensuel du Comité exécutif  

Steeve en qualité de président a mentionné les grandes lignes des rapports.  

Ingrid a précisé avoir consulté les rapports avec beaucoup d’enthousiasme. Cependant, il avait 
quelques commentaires. Elle a reçu d’informations sur ce qu’est le projet TTT (chasse au trésor).  

Alphonse a demandé s’il est possible d’envoyer au CA les rapports plus tôt. 

Claude a présenté les sincères excuses pour le retard d’envoie des rapports dans un contexte 
de préparation du barbecue de la rentrée. 

 

Résolution CA-2024-08-21/06 

Proposée par : Claude   

Appuyée par : Patrick 

Que soient adoptés les rapports mensuels de Juin et Juillet du Comité exécutif 2024-2025 de 
l'ÆLIÉS soumis. 

Pas de demande de vote 

Proposition adoptée à l’unanimité 
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5.4. Embauche chargé évènementiel 

Résolution CA-2024-08-21/07 

Proposée par : Patrick   

Appuyée par : Carelle 

Que soit entériné l’embauche de Roland Ekodo comme adjoint évènementiel à la chaire 

Pas de demande de vote 

Proposition adoptée à l’unanimité 

 

Alphonse précise qu’il ne le connait pas. Carelle demande si Roland n’a pas de nom et voudrait 
connaitre son profil. Xavier donne plus de précision et disant que Roland a déjà travaillé pour 
une durée limitée à la chaire publique. Il a un beau profil et il a beaucoup travaillé sur 
l’évènementiel. Il a beaucoup de réseaux en ce sens. 

Créscence rappelle qu’à un CA précédent, un adjoint à la chaire avait été voté. Xavier réplique 
qu’exactement une doléance a été fait et c’était par la suite que l’adjoint à la chaire est recruté. 

 

6. Affaires internes et institutionnelles 

 

6.1. Élection sur le Comité exécutif  

Une candidature ont été reçue pour combler le poste vacant relatif à la coordination aux affaires 
financières et au développement sur le Comité exécutif. 

Élection au poste de Coordination aux affaires institutionnelles 

La candidate Mohamed ALI se présente se présente : il s’est impliqué à l’APMAL à l’université et 
il est le président sortant.  

La raison de sa candidature au poste de coordination aux affaires financières : l’envie 
d’apprendre, l’objectif global de servir les étudiants au cycle supérieur. Il a eu à déjà eu à 
pratiquer les estimations budgétaires et a déjà beaucoup d’expériences en la matière. 

Des questions par le CA ont été posées. 

Alphonse s’adresse à Mohamed et en tant qu’étudiant à la maitrise, il demande à quel niveau il 
se situe. Mohamed répond en précisant qu’il a déjà eu à finir une année. 

Carelle avait apprécié déjà son profil et avait posé une question : tu as déjà dit que tu étais 
président de l’APMAL. Avec tes études, comment penses-tu t’en sortir? 

Mohamed réplique en disant qu’il est sortant et il sera juste dans le comité de vérifications 
interne à partir de l’automne prochain. 

Pour Patrick, actuellement il y a un gros problème de communication à l’AELIES et il voudra 
savoir comment il communiquera avec ses collègues. 
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Mohamed répond en disant qu’il a été toujours pour un environnement de travail pacifique et il 
ne rentre pas dans les conflits interpersonnels. Pour lui, il est simplement pour l’intérêt collectif 
et il aura de bonnes relations avec les collègues. 

Créscence remercia sa candidature et aurait voulu savoir si Mohamed a une idée de l’ampleur 
de l’implication de l’AELIES d’autant plus que cela va lui prendre beaucoup plus de temps. Elle 
lui rappelle qu’il aura beaucoup de dossiers sur la table et elle aurait voulu savoir s’il sera capable 
d’assumer le rôle de coordonnateur aux affaires financières. 

Mohamed précise encore que pour cette session d’automne, il aura seulement deux cours et la 
session d’après, il lui restera simplement son essai et il pourrait se consacrer aux travaux. 

Pour Créscence Mohamed a un bon CV. 

 

Steeve demande le huis clos. 

Huis clos 

Résolution CA-2024-08-21/08 

Proposée par : Steeve   

Appuyée par : Patrick   

Que soit ouvert le huis clos 

Résultat du vote 

 

Pour 10 vote 

Contre 00 votes 

Abstention 02 votes 

Mohamed Ali voté à la majorité  

Les félicitations ont été adressées à Mohamed par Xavier-Philippe.  

 

6.2. Démission sur les CCC 

 

6.2.1. Démission de Danielle 

Résolution CA-2024-08-21/09 

Proposée par : Cynthia   

Appuyée par : Danielle 

Que Danielle Yao soit enlevée du Comité "mois de la reconnaissance" 

Pas de demande de vote 

Proposition adoptée à l’unanimité 

6.2.2. Nomination sur les CCC 
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Résolution CA-2024-08-21/09 

Proposée par : Ingrid   

Appuyée par : Cynthia 

Que le nomination de Ingrid et Derrick soit mise au dépôt 

Pas de demande de vote 

Proposition adoptée à l’unanimité 

Résolution CA-2024-08-21/10 

Proposée par : Cynthia   

Appuyée par : Patrick 

Que Narcisse Sègla siège sur le comité de la bibliothèque 

Pas de demande de vote 

Proposition adoptée à l’unanimité 

 

Résolution CA-2024-08-21/11 

Proposée par : Carelle   

Appuyée par : Patrick 

Que Danielle YAO siège sur les comités suivants : le VREA, le CISAM, le « Sans oui, c’est non », 
le « respect rien de moins », le comité du Chantier 6-Bien être de la communauté étudiante, le 
comité du Frigo-partage. 

Pas de demande de vote 

Proposition adoptée à l’unanimité 

 

Vote de Danielle YAO sur la commission des affaires étudiantes 

• Demande de présentation et sa motivation sur ce comité 

Danielle répond au CA en précisant que le CAE c’est la commission des affaires étudiantes. Ce 
qui la motive, c’est qu’elle est touchée par tout ce qui est affaires étudiantes en vue de présenter 
des solutions aux problèmes des étudiants. 

Résolution CA-2024-08-21/12 

Pour 09 votes 

Contre 00 vote 

Abstention 00 votes 

Danielle Yao votée à l’unanimité 

 

Résolution CA-2024-08-21/13 
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Proposée par : Steeve   

Appuyée par : Carelle 

Que Linda Wong siège sur le comité consultatif du Service de placement 

Pas de demande de vote 

Proposition adoptée à l’unanimité 

 

Alphonse demande si la candidature de Linda est-elle une candidature spontanée ou une 
demandée.  

Xavier répond en précisant qu’il ne s’agit pas d’une candidature spontanée mais d’une 
recommandation par la doyenne. 

 

Résolution CA-2024-08-21/15 

Proposée par : Alphonse   

Appuyée par : Cynthia 

Que Linda Wong et Salimatou-Ismaël siègent sur le comité de révision des règlements de 
l’AELIES  

Amendement 

Proposée par : Alphonse   

Appuyée par : Cynthia 

Que Simon Rodrigue, Linda Wong et Salimatou-Ismaël siègent sur le comité de révision des 
règlements de l’AELIES  

 

Pas de demande de vote 

Proposition adoptée à l’unanimité 

 

Créscence demande si le comité de révision des règlements est-il le même comité que celui de 
la restructuration de l’AELIES. 

Ingrid répond que le comité de restructuration de l’AELIES est plutôt un comité rare. 

Nicolas rappelle que le comité de révision des règlements généraux de l’AELIES permet de 
revoir les textes et qu’il revoie les règlements, les cahiers de positions et tous les documents 
institutionnels de l’AELIES. 

Simon renchérit en précisant que d’une manière générale, c’est un comité qui s’assure de la 
continuité de l’AELIES, d’autant plus que la restructuration est ponctuelle. 

Pour Patrick, il faut recentraliser les pouvoirs à l’AELIES, il faut revoir les textes.  

Carelle demande finalement si le premier c’est un comité et le second un prestataire de service? 
Pour elle, il faut que cela soit clarifié. 

invil
Commentaire sur le texte 
comité ad hoc, distinct du comité de l'actuel révision des règlements.
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• Point sur le comité de restructuration 

Selon Derrick, l’AELIES a besoin certes besoin d’un restructuration mais l’option proposée par 
lngrid devrait faire objet des discussions durant plusieurs CA. Il rappelle que sa compétence à 
ce projet est liée au fait qu’ il a fait l’AELIES. Selon lui, c’est à l’issue du CA que les décisions sur 
la restructuration sera faite.  

Cynthia attirait l’attention sur le fait que 25 000 $, ce n’était pas un petit montant et elle n’était 
pas à l’aise de me prononcer à ce moment 

Xavier avait demandé une mise en dépôt de ce point. 

Simon demande le mécanisme juridique qui accompagne ce comité. Simon rappelle qu’à 
travers ce comité le conflit de compétences sera souligné et selon lui tout ce qui va concerner 
les jeux d’influences, on ne peut pas les codifier. Il rappelle que lorsqu’on met ce genre de 
comité en place, il faut que le besoin soit exprimé par l’AELIES. Il conclut en précisant qu’il faut 
un travail en amont bien avant de procéder au travail du comité, selon lui le CA doit défendre 
les intérêts de l’AELIES, les grandes lignes pour le budget peuvent être proposées et il faut 
prendre en compte la question de la nécessité de la restructuration et ensuite voir les modalités 
de la restructuration. 

Créscence rappellent que les membres travaillent de façon bénévole et s’il y a un comité qui va 
permettre une restructuration, il faut chercher un appui externe et un membre du CA ne peut 
effectuer le travail avec une rémunération. Il vaut mieux faire venir une firme externe. 

Salimatou demande si la restructuration ne peut-elle pas être faite par la comité de règlements 
de révision de l’AELIES. 

Xavier précise que toutes les options sont sur la table et il faut étudier ce qu’on veut faire, étant 
donné que c’est la restructuration, c’est quelque chose qui sera un travail important. 

Créscence demande de report pour le CA prochain. 

Alphonse tient à remercier Ingrid et ceux qui ont effectué le travail et demande qu’il faille passer 
du temps pour prendre une décision. 

 

 

Résolution CA-2024-08-21/16 

Proposé : Créscence 

Appuyé : Alphonse 

Que la validation du mandat relatif à la restructuration de l’AELIES soit mise en dépôt du point  

 

Résolution CA-2024-08-21/17  

Proposée par : Créscence   

Appuyée par : Patrick 

Que les rapports relatifs à la restructuration de l’AELIES soit recherchés dans les anciens mails 
et plateformes de l’AELIES 

invil
Commentaire sur le texte 
(Ajouter  avant les interventions, le paragraphe suivant  lié à ma présentation)
Ingrid fait une présentation powerpoint sur le mandat de restructuration et de révision des réglements qu'elle propose au CA. Elle explique les besoins actuels, le diagnostic de la situation et l'urgence d'adopter ce mandat puisqu'elle en parle depuis le mois de février 2024. Elle précise également que ce mandat porte sur deux points essentiels, dont d'une part la restructuration qui vise l'ajustement et le  positionnement stratégique de l'AELIES et la révision des règlements et politiques d'autre part, qui porte sur la modification, la suppression ou la rédaction des nouveaux textes selon le nouveau positionnement stratégique adopté. Elle présente également la démarche à suivre, les types de profils et compétences requises pour faire ce travail, notamment des expertises en gouvernance et des connaissances institutionnelles.

invil
Commentaire sur le texte 
Cynthia dit qu'elle n'a pas lu le document portant sur le mandat et qu'il faudrait que tout le monde ait ce document. Elle reconnait le fait qu'Ingrid aborde ce point depuis longtemps mais attire l'attention....

invil
Commentaire sur le texte 
A la suite de Simon, Xavier répond que le besoin de restructuration de l'AELIES est suffisament documenté depuis plusieurs mandats, y compris des recommandations qui vont dans le même sens et qu'il suffit juste de lire les rapports des mandats précédents. Il ajoute que selon sa compréhension de la présentation d'Ingrid, ce mandat va au-delà d'une révision de règlements comme on a l'habitude de faire et couvre un spectre plus large.

invil
Commentaire sur le texte 
Il ajoute également que les membres doivent lire le document qui présente les modalités de mise en place du mandat proposé par Ingrid et ajouté dans la base de données. Selon lui, les gens ne peuvent pas poser des questions et réagir convenablement s'ils n'ont pas lu ce document.
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Pas de demande de vote 

Proposition adoptée à l’unanimité 

 

Résolution CA-2024-08-21/18 

Proposée par : Patrick   

Appuyée par : Cynthia 

Que Salimatou-Ismaël rejoigne le Comité institutionnel pour l’accueil et le soutien des 
étudiants et étudiantes en situation de handicap  

Pas de demande de vote 

Proposition adoptée à l’unanimité 

 

Résolution CA-2024-08-21/19 

Proposée par : Patrick   

Appuyée par : Carelle 

Que Joanna Mutombo rejoigne la chaire publique de l’AELIES 

Pas de demande de vote 

Proposition adoptée à l’unanimité 

 

Résolution CA-2024-08-21/20 

Proposée par : Patrick   

Appuyée par : Carelle 

Que Nicolas Bissemi rejoigne la faculté des études supérieures et postdoctorales (FESP) 

Pas de demande de vote 

Proposition adoptée à l’unanimité 

 

Alphonse demande si pour siéger au conseil de l’université, est-il nécessaire d’être membre du 
CA et Xavier répondit que ce n’est pas nécessaire. 

Présentation de Nicolas  

Etudiant au doctorat en philosophie, membre du CA de l’AELIES, ancien coordonnateur aux 
affaires institutionnelles de l’AELIES, membre du comité EDI et de la campagne Centraide. Il a 
fait un premier mandat au CU et il a travaillé sur les organismes. Selon lui par exemple, toutes 
les facultés n’ont pas les mêmes ressources réparties et Il faut trouver une solution à cela. Il 
rappelle d’ailleurs qu’il y avait des dossiers en cours débattus plusieurs fois et ils sont en 
résonnance avec ceux de la FESP. Enfin, il précise qu’il est nécessaire d’inclure les étudiants pour 
donner leurs solutions. 
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Créscence rappelle que peut-être qu’on pourra parler au comité des CCC et que peut-être qu’il 
y a des étudiants qui sont là et qui ont voulu être réélu au CU. 

Pour Cynthia, les postes sur les CU sont exigeants et quand on élit un membre, c’est pour 
défendre les intérêts de l’AELIES. Ce sont des instances impressionnantes et il faut des 
personnes qui doivent prendre la parole et Nicolas a fait un bon travail lors de son dernier 
mandat. 

Patrick demande s’il y aura un rapport que Nicolas fera vue l’importance de l’instance. 

Nicolas rappelle qu’il a pris le poste au CU lorsqu’il était au CE, ce qui demandait assez de travail, 
mais actuellement il peut fournir ses rapports périodiquement. 

Résolution CA-2024-08-21/21 

Résultats du vote 

Pour 08 votes 

Contre 00 vote 

Abstention 01 votes 

Nicolas Bissemi voté à la majorité pour siéger au Conseil universitaire pour une année. 

Nicolas remercie le CA et exhorte le CE de lui envoyer les besoins qu’il pourra défendre. 

 

Vote de Joanna pour siéger à la commission de la recherche 

Présentation de Joanna 

Elle est coordonnatrice de recherche pour l’AELIES. Elle a regardé les anciens rapports de 
l’exécutif et a compris qu’il est important d’être dans cette commission. Pour elle, il est important 
de parler à des instances plus hautes en vue de pousser des revendications plus hautes de 
l’université. 

Alphonse demande ceci : « entre ton poste actuelle au CE et à la commission de la recherche, 
quelle est la vraie différence? » 

Joanna répond en disant que la commission est un peu plus grande. Elle pourrait aller chercher 
de l’aide et apporter aussi ses idées en tant que représentante de l’AELIES. 

Résolution CA-2024-08-21/22 

Pour 09 votes 

Contre 00 vote 

Abstention 00 votes 

Joanna Mutombo voté à l’unanimité pour siéger au à la commission de la recherche 

Xavier exhorte les membres du CA à être sur les CCC. 

Salimatou précise qu’elle siège directement sur certaines CCC. Elle voudrait savoir si c’est 
d’actualité. 

Résolution CA-2024-08-21/23 
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Proposée par : Ingrid   

Appuyée par : Patrick 

Que Salimatou-Ismaël rejoigne le comité EDI et le comité de révision de politique de 
l’implication étudiante. 

Pas de demande de vote 

Proposition adoptée à l’unanimité 

 

Résolution CA-2024-08-21/24 

Proposée par : Steeve   

Appuyée par : Alphonse 

Que Ingrid Avila Tiomo et Carelle Tetsa Njuikou rejoignent le comité des ressources humaines 

de l’AELIES. 

Pas de demande de vote 

Proposition adoptée à l’unanimité 

 

Résolution CA-2024-08-21/25 

Proposée par : Simon   

Appuyée par : Cynthia 

Que Simon Rodrigue Ngos rejoigne le comité des CCC 

Pas de demande de vote 

Proposition adoptée à l’unanimité 

6.3.  Plan d’action 

Résolution CA-2024-08-21/26 

Proposée par : Cynthia   

Appuyée par : Patrick 

Que le plan d’action annuel de l’AELIES soit validé. 

Pas de demande de vote 

Proposition adoptée à l’unanimité 

Ingrid assure qu’elle a consulté le plan d’action et que tout est bien en lien avec le 
budget. Pour elle, on n’a pas le budget présenté alors que celui-ci est nécessaire. 

Joanna et Salimatou soutiennent le vote du budget. 
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Présentation par Steeve du budget. 

Salimatou souhaite que la ligne budgétaire de l’interne soit retenue et précise qu’elle 
avait discuté avec l’ancien président sur le fait que toutes ses dépenses étaient faites 
hors taxes. 

Ingrid trouve que 2000$ pour le comité social est faible. 

Cynthia remarque un budget avec un déficit et précise qu’il faut être réaliste dans un 
laps de temps de 6 mois. 

Simon précise qu’avec le déficit on va se retrouver avec un déficit de trésorerie. 

Xavier et Ingrid rassurent encore que 200 mille dollars, c’est gros à combler comme 
déficit. 

Ingrid attire l’attention sur le fait que si on valide le budget, ça ne veut pas dire que les 
officiers ont le feu vert pour utiliser les sous. 

Cynthia rappelle que le CAFE FOU, ça génère aussi de revenu. Steeve précise qu’il ne 
l’avait pas encore pris en compte dans le budget. 

Salimatou demande si on ne peut passer à son utilisation tant que le budget est voté de 
manière temporaire. 

Ingrid réplique à Salimatou en précisant qu’elle n’est pas capable de fournir tous les 
détails de ses activités par exemple alors qu’il faut valider les budgets au fur et à mesure. 

Salimatou demande les conseils à Ingrid par rapport au dépassement du budget pour 
le barbecue de la rentrée et voudrait savoir comment elle avait procédé. 

Ingrid précise qu’après le budget, il y a d’autres projets à valider par la CA et il faut à 
chaque fois justifier les budgets. 

Alphonse remercie les officiers pour ce qui est du budget prévisionnel et demande si 
en fonction de la caisse de l’AELIES qu’il y a le déficit de 200 mille. Il demande aussi 
pourquoi ça doit revenir à l’AELIES de faire ressortir les fonds pour combler les déficits 
Du CAFE FOU. 

Steeve rassure que l’AELIES a de l’argent et c’est en prévision des recettes de l’AELIES 
qu’on a fait le budget et s’il n’y a pas de solution avec la proposition de la carte de crédit 
de Joanna, il reste ouvert. 

Joanna appuie en disant qu’elle reste ouverte également. 

Patrick remercie Joanna pour la disponibilité de sa carte de Joanna. Il précise que si on 
ne réfléchit pas maintenant, il ne veut plus avoir des messages reflétant des manques 
de respects et selon lui Steeve doit trouver une solution dès maintenant. 

Steeve réplique en disant que dans la piste de solution, vue qu’il a assuré l’intérim des 
finances, Joanna pouvant avoir des besoins brusquement, il faut quand même que le 
CA accepte qu’elle soit mise comme fournisseur sur notre plateforme.  
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Cynthia demande pourquoi voter 50 mille pour l’aménagement de la maison et la 
quitter ensuite et demande s’il n’y a pas des locaux issus du projet de l’UTILE à cet effet. 

Linda précise finalement à Cynthia qu’on n’ira pas dans le bâtiment de l’UTILE mais ce 
sera démoli un jour. Elle rappelle qu’on va garder la maison encore pour 5 ans. 

Résolution CA-2024-08-21/27 

Proposée par : Cynthia   

Appuyée par : Patrick 

Que le budget annuel de l’AELIES soit validé sous réserve des améliorations avant le CA 
prochain. 

Pas de demande de vote 

Proposition adoptée à l’unanimité 

 

Salimatou précise qu’elle parle juste de la récurrence de 2000 dollars sur la carte. 

Simon pense que la solution de virer de telle sorte que les ressources personnelles 
mélangées à celles associations n’est pas la bonne. Par mesure de précaution il préfère 
que cela soit différent. 

Xavier rappelle que l’option la plus simple c’est de faire le virement sur la carte de 
Laetitia. 

Cynthia précise que s’il y a un accès aux comptes des finances, c’est qu’il y a un accès à 
tous les comptes.  Pour elle, c’est bizarre qu’on ait deux signataires sans trouver une 
solution. 

 

Résolution CA-2024-08-21/28 

Proposé par : Cynthia 

Appuyé par : Simon 

Que Joanna Mutombo soit ajoutée au compte fournisseur de l’AELIES en espérant que 
Mélanie soit contactée. 

Pas de demande de vote 

Adoptée à l’unanimité. 

Il est prévu le CAE le 26 août 2024 si Mélanie ne répond pas étant donné qu’elle est en 
vacances. 

 

Proposition d’un budget supplémentaire de 9000 dollars 

Résolution CA-2024-08-21/29 
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Proposé par : Cynthia 

Appuyé par : Patrick 

Qu’un budget supplémentaire de 9000 dollars soit validé sur la ligne budgétaire de la 
coordonnatrice aux affaires internes pour l’organisation du barbecue de la rentrée. 

Pas de demande de vote 

Adoptée à l’unanimité. 

 

7. Varias 

8. Date du prochain CA 

Le prochain CA aura lieu le 18 septembre 2024 en ligne. 

9. Levée du CA 

Résolution CA-2024-08-21/30 

Proposée par :  Patrick 

Appuyée par :  Simon 

Que soit levée la rencontre du CA du 21 août 2024.  

Pas de demande de vote 

 

Adopté à l’unanimité 

 
 

 

Fin de la rencontre du CA à 00 h 04 
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